
COMPTE  RENDU  SOMMAIRE  DU  CONSEIL 

MUNICIPAL  DU  11  DECEMBRE  2008 
 

 
CONSEILLERS EN EXERCICE : 35 
PRESENTS  :   28 
ABSENTS  :   

 
 
   7 

POUVOIRS  :      7 
VOTANTS  :   35 

CONVOQUES LE : 5 DECEMBRE 2008 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’AN DEUX MIL HUIT LE ONZE DECEMBRE A VINGT HEURES, LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’OZOIR-LA-FERRIERE, S’EST 
REUNI DANS LE LIEU ORDINAIRE DE SES SEANCES, SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-FRANÇOIS ONETO, MAIRE. 
 
 
 
PRESENTS : MONSIEUR JEAN-FRANÇOIS ONETO, MADAME ANTOINETTE JARRIGE, MONSIEUR ANDRE BOYER, MADAME 

FRANÇOISE FLEURY, MONSIEUR JEAN-PIERRE BARIANT, MADAME JOSYANE MELEARD, MONSIEUR PASCAL 
FROUIN, MADAME CHRISTINE FLECK, MONSIEUR ANTOINE GOETZMANN, MADAME DOMINIQUE BERNARD, 
MONSIEUR STEPHEN LAZERME, MADAME MURIEL BARDON, MADAME MARIE TISSIER, MADAME CHANTAL 
BOURLON, MONSIEUR JORGE DOS SANTOS, MADAME MARYSE DOUTRELANT, MONSIEUR FREDERIC 
MARCOUX, MADAME ESPERANCE AUDINEAU, MONSIEUR ALAIN FOURQUIN, MADAME RAYMONDE FARADE, 
MADAME SARAH BENHAMOU, MONSIEUR EMMANUEL COUTHON, MONSIEUR PATRICK VORDONIS, MADAME 
SUZANNE BARNET, MONSIEUR DOMINIQUE LEBRETON, MONSIEUR BRUNO WITTMAYER, MONSIEUR MARC 
FERRER, MONSIEUR CHARLES KLINZING. 

 
 
ABSENTS EXCUSES : MONSIEUR MARC DUSAUTOIR, MONSIEUR LUC-MICHEL FOUASSIER, MONSIEUR LOÏC GRIVEAU, 

MADAME CAROLE ROUAN, MADAME ANNE-MARIE CADART, MONSIEUR THIERRY ODEN, MONSIEUR PAUL 
BADRI, 

 
 
POUVOIRS DE :  MONSIEUR MARC DUSAUTOIR    A  MADAME ANTOINETTE JARRIGE 

MONSIEUR LUC-MICHEL FOUASSIER  A  MONSIEUR JEAN-FRANÇOIS ONETO 
MONSIEUR LOÏC GRIVEAU     A  MADAME DOMINIQUE BERNARD 
MADAME CAROLE ROUAN     A  MONSIEUR ANTOINE GOETZMANN 
MADAME ANNE-MARIE CADART   A  MADAME CHANTAL BOURLON 
MONSIEUR THIERRY ODEN     A  MONSIEUR DOMINIQUE LEBRETON 
MONSIEUR PAUL BADRI     A  MONSIEUR CHARLES KLINZING 

 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et le Conseil Municipal désigne à l’unanimité, Monsieur Antoine 
GOETZMANN, secrétaire de séance, en application de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
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1. La décision Modificative n°5 – Budget Ville a été adoptée par : 
 29 VOIX POUR : Monsieur Jean-François ONETO, Madame Antoinette JARRIGE, Monsieur André 

BOYER, Madame Françoise FLEURY, Monsieur Jean-Pierre BARIANT, Madame Josyane MELEARD, 
Monsieur Pascal FROUIN, Madame Christine FLECK, Monsieur Antoine GOETZMANN, Madame 
Dominique BERNARD, Monsieur Marc DUSAUTOIR, Monsieur Stéphen LAZERME, Madame Muriel 
BARDON, Madame Marie TISSIER, Monsieur Luc-Michel FOUASSIER, Madame Chantal BOURLON, 
Monsieur Jorge DOS SANTOS, Madame Maryse DOUTRELANT, Monsieur Frédéric MARCOUX, 
Madame Espérance AUDINEAU, Monsieur Alain FOURQUIN, Madame Raymonde FARADE, 
Monsieur Loïc GRIVEAU, Madame Sarah BENHAMOU, Monsieur Emmanuel COUTHON, Madame 
Carole ROUAN, Madame Anne-Marie CADART, Monsieur Patrick VORDONIS, Madame Suzanne 
BARNET. 

 6 VOIX CONTRE : Monsieur Paul BADRI, Monsieur Marc FERRER, Monsieur Charles KLINZING, 
Monsieur Dominique LEBRETON, Monsieur Bruno WITTMAYER, Monsieur Thierry ODEN. 

2. La décision modification n°2 – Budget Assainissement A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE. 

3. La décision modificative n°1 – Budget RPA A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE. 

4. La décision modificative n°2 – Budget Location de Salles n°5 A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE. 

5. Les avances sur subventions 2009 aux Associations et au CCAS ont ETE ADOPTEES A 
L’UNANIMITE. 

6. le classement dans le domaine public communal de la parcelle cadastrée AV 302 d’une 
superficie de 119 m² Rue Louis Armand prolongée (qui devient la Rue Charles Dullin) A ETE 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

7. Le classement dans le domaine public communal des parcelles du lotissement « le Fond de 
Brac » A ETE ADOPTE A L’UNANIMITE. 

8. Les travaux de déviation des collecteurs d’eaux usées et d’eaux pluviales du Bois Prieur à 
Ozoir-la-Ferrière ont ETE ADOPTES A L’UNANIMITE. 

9. La demande de subvention pour la réhabilitation des réseaux d’assainissement Eaux Usées 
de l’Avenue Berthelot A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE. 

10. L’augmentation droits de place concession marché couvert A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE. 

11. La modification du tableau des emplois communaux A ETE ADOPTEE A L’UNANIMITE. 

12. LE CONSEIL MUNICIPAL A PRIS ACTE du compte rendu au Conseil de l’exercice des pouvoirs 
délégués. 

 
 
 
 

FAIT A OZOIR-LA-FERRIERE LE 15 DECEMBRE 2008 
 

LE MAIRE, 
JEAN-FRANÇOIS ONETO. 
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